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EXAMEN DES AUTRES MESURES QUE LION POURRAIT PRENDRE POUR FAIRE DE LtARBITRAGE
UN MODE DE REGLEMENT PWS EFFICACE DES LITIGES DE DROIT PRIVE (E/CONF. 26/L. 60)
(fin)

Le PRESIDENT signale qu'à la suite des débats consacrés au projet de

recommandation établi par le Comité des autres mesures (E/CONF.26/L.60, Annexe).,

le Secrétariat a mis au point le texte de deux notes de bas de page. La première

note destinée à illustrer l'alinéa l du premier paragraphe du dispositif du

projet, est ainsi conçue : "Par exemple, ;La COll1IIlission économique pour l'Europe

et le Conseil interaméricain de Juristes ll
• La deuxième note, relative à

l'alinéa 5 cle ce m~me paragraphe, est rédigée comme suit: ltpar exemple,

l'Institut international pour l'unification du droit privé et le Conseil inter

américain de Juristes".

M. BAKHTOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) fait observer

que, s'il est facile d'avoir des renseignements sur l ' activité de la Commission

économique pour l'Europe, organe subsidiaire des Nations Unies, il est beaucoup

plus malaisé de conna1:tre l'oeuvre accOIqplie par les' autres organismes mentionnés

dans les notes envisagées. Faute de renseignements sur les travaux de ces

organisme?, la délégation soviétique ne pourra voter en faveur des deux notes

proposées.

I.e PRESIDENT met aux voix le texte des deux notes de bas de page

proposées par le Secrétariat.

Par 26 v()ix contre 4, avec 7 abstentions, les deux notes de bas de page

sont adoptées.

Sir Claude COREA (Ceylan) ne verrait pas d'objection à ce que soit

mentionné le nom de tous les organismes qui ont apporté une contribution dans le

domaine de l'arbitrage. Mais il ne voit aucune raison valable de distinguer

entre ces organismes et de faire, dans la recoll1IIlandation, un sort particulier à

certains dt entre eux. Ne pouvant admettre pareil procédé, ;La délégation de

Ceylan s'est abstenue dans le vote des deux projets de note.

Par 32 voix contre zéro, avec 3 abstentions, l talinéa 1 q.u premier para

graphe, du dispositif du projet de recommandation (E/CONF.26/L.60, Annexe) est

adopté.

M. MALOLES (Philippines), commenta11t l'alinéa 2 du premier paragraphe

du dispositif du projet de recommandation (E/CONF.26/L.60, Annexe) souligne que/.'•.



E/CONF.26/SR.23
Francsais
Page 3

(M. Maloles, Philippines)

le Comité des autres mesures était chargé de présenter des su~gestions. Or, on ne

saurait dire 'lne les termes "Elle convient ll
, en t@te de cet alinéa, répondent

exactement à cette idée. L'expression ne paraît donc pas bien choisie. Au reste,

il ser~it sans doute préférable de ne COLserver de l'alinéa 2 que la deuxième

partie.

Sir Claude CORRA (Ceyl~~) estime que si le de~ut de l'alinéa 2 était

supprimé, on enlèverait à cet alinéa une grande partie de son intér@t. Peut-@tre

pourrait-on répondre à l'objection d~ représentant des Philippines en remplaçant

"Elle convient Il par IIElle reconnaît Il •

M. FL.<\LOLES (Philippines) dit que les termes "Elle reconnaît ll lui

donnent satisfaction.

Le PRESIDENT propose de remplacer IIElle convient." p8.l~ "Elle reconnaît"

au début de l'alinéa 2 du premier paraGraphe du dispositif.

Il en est ainsi décidé.

N. BERNENT (Belgique} constate que, dans plusieurs alinéas du premier

paragraphe du dispositif du projet· (E/CONF. 26/L.60, Annexe), il est question de

coordination et èe la nécessité d'éviter les doubles emplois. Il semble que lIon

pourrait prévoi;r sur ce sujet une clause spéciale qui permettrait d'éliminer

les répétitions. Il propose; en ce qui concerne l'alinéa 2, de supprimer le

membre de phrase commençant par "en veillant dûment ••• ".

M. PEARSON (Royaume~Uni) rappelle que le Comité des autres nesures a

déjà étudié la question et a jugé qu'il était toujours souhaitable de mentionner,

lorsque cela était possible, la nécessité d'éviter les doubles emplois et célle

de réaliser ~~e coordination.

Par 7 voix contre 3, avec 19 abstentions, l'amendement de la Belgique est

rejeté.

M. ILLEECA (Panama) estime, à propos de l'alinéa 4, qu'il y a.une

certaine contradiction à.inviter les comœissions régionales et d'autres organes

à convoquer des groupes ou cycles.d'études et.à leur recoLmlander, en même t~J;IIpS,

d'éviter le gaspillage dl efforts. et: de ressources. Il.p;ropose donc la suppression

du membre de phrase commençant- par "mais elle souligne ••• Il.

Par 14 voix contre 11, avec 8 abstentions, l'amendenent du Panama est rejeté.

/ ...
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Le PRESIDENT précise, à propos de l'alinéa 5, 'que le membre de phrase

placé entre parenthèses sera reporté en note, au bas de la page, conforméxœnt à

la décision prise par la Conférence.

M. GOURINOVITCH (République socialiste soviétique de Biélorussie) demande

ce qu t il faut entendre par les "autres institutions qui pourraient ~tre créées à

l'avenir" dont il est question au deuxième paragraphe du dispositif.

Le PRESIDENT indique qu'il s'agit des institutions d'arbitrage dont l.a.

création est encouragée aux termes de l'alinéa 2 du premier paragraphe du

dispositif.

M. MALOLES (Philippines) désirerait savoir à qui s'applique le mot "onn

au troisième paragraphe au dispositif.

Le P~~TDENT précise que le mOt "on" se réfère à l'Organisation des

Nations Unies qui est mentionnée au paragraphe précédent,!

Par 35 voix contre zéro, avec une abstention, 'l'ensemble du projet de

recomnandation (E!CONF.26!60, Annexe) est adopté."

ADOPTION El' SIGNATURE DE L'ACTE FINAL ET DE LA CONVEI'JTION (E/CONF.26/8, 26/9;
E/CONF.26/L."28, L.49, L.58 et L.6l)

Prenant la paroie ,en qua.lité de Président du Comité de réd6ction,
M. EAMOS (Argentine) signale que dans plusieurs cas le Comité s'est trouvé aux

prisès avec des questions' de fond qui" ne relevaient pas de sa compétence. Tel. a.

été le cas , en particulier, pOUr 1 ' expression "sur la base de la réciprocité", au

paragraphe 3 de l'article premier et pour l'expression "par une autorité compétente Il

au paragraphe 1 e) d~, 1 t article V et au début de l'article VI.

A deux reprises, le Comité a eu 1 t impression que l/(L décision de la Conférence

n'était pas pleinement justifiée. NéanJlX)ins, comme son mandat ne lui permettait

pas de se prononcer au tond, il a préféré renvoyer la question à la Conférence. "

elle-même. Il stagit, en premier lieu, du mt "volontairement" au paragraphe 2

de l'article premier qui semble redondant èt dont 18 suppression est souhaitabl.e.

Il s'agit, en second lieu, de l'expression "ou a été emp~chée de le taire" au

paragraphe 1 b) de l'article V qui complèterait utilement l'alinéa b) actuel tou't

,en étant conforme à la législation de la pl.upart des pays.

/ ...
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(M. Rareos. Argen'tine)

Le Comité s'est aperçu que certains Etats pourraient interpréter le

paraGraphe 3 de l'article premier comme les autorisant à appliquer la Convention

uniquement à la reconnaissance et à l'exécution de sentences et non pas à la

reconnaissance des conventions d'arbitrage qui font l'objet de l'article II. Or

la Conférence a décidé de ne pas permettre aux Etats de faire des réserves à

l'ar'ticle II. L'interprétation que certains ont donnée du paragraphe 3 de

l'article premier risque donc d'être en contradiction avec la décision de la

Conférence. Il appartient donc à la Conférence de décider si elle entend ou non

maintenir, dans ces conditions, la rédaction actuelle du paragraphe 3.
Le Comité a estimé que la clause générale visant l'interdiction des

réserves devrait plutô't être incorporée dans l'Acte final que dans la Convention

elle-même.

Titre de la Convention

Me M\TTEUCCI. (Italie) fait observer que le titre mentionne les- - .
sentences arbitrales l1étrangères" alors que .le mot lIétransères Il n' appara1:t pas

dans le corps de la Convention. Il serait suffisant, semble-t-il, de parler de

la reconnaissance et l'exécution des lI sentences arbitrales", salls.plus o

H. FOINTET (Suisse) pense, avec le représentant de l'Italie, que le

titre de la Convention doit correspondre au texte. Il serait favorable à

l'expression I1 sentences arbitrales de droit privé".

M. i-lORTLEY (R~yaume-Uni) n'est pas partisan de l'expression I1de droit

privé Il , étant donné que la Convention pourra s'appliquer à des organes d'arbitrage

ayant un caractère public.

H. POINTET (Suisse) ne demandera pas à la Conférence de se prononcer sur

la formule qu'il a suggérée. Mais puisque le mot "étrangères" risque d'induire

en erreur, il vaudrait mieux s'en dispenser, comme le propose l'Italie.

14. DAPHTARY (mde) propose comme titre de la Convention "Convention pour

la reconnaissance et l'exécution de certaines sentences arbitrales", puisque les

sentences auxquelles s'applique la Convention sont· définies aux paragraphes l et

2 de l'article premier.

M. KANAKARATJllE (Ceylan) juge un peu vague l'expression proposée par le

représentant de l'Inde. n préférerait que le titre ne soit pas modifié.
/...
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M. URQUIA" (Sal~dor) pons~ "que l' on améliorerait le .1;.itre 'en _parlant non

pas "des" ,sentences arbitrales ·mais ,"de" sentences arbitrales o. ". ." . ,

-1:1. B.AKH'1'OV . (Union. des Républiques socialistes soviétiques ) estime qu t i~

convient de conserver le titre approuvé par le Comité de rédaction. :La Convention

définit elle-même, leà- catégories de sentences' 'arbitraJ.es auxquelles' elle,

s'applique. -Il n'Y aura donc pas de confusion.

Le PRESIDÉNT met _, aux voix ia proposition de 1 t Italie' tendant àsupprimer

du titre le mot 'itétrangères lt •

Par 26 _voix contre 7% avec· 2 abstentions. la pro/Zosi,tion del 1Italie est

rejetée.

Le PRESIDENT indique quI étant donné le résultat du vote il est inutile

de mettre aux voix la proposition présentée par l'Inde.

Article-'Premier

A la demande de M. COHN (Israê1.) le PRESIDENT invite la Conférence à

décider si eUe entend réexaminer l~ décision prise aU sujet du mot tt;olontaiXement'~

Par 22 voix contre 5. avec 8 ab~tenti6ns, la Conférence décide de réexaminer

la décision Qu'eJ-le a' prise au sU.iet du mot "volontairement ll
."

g. CORN (Israël) propose-la suppression du mot- llvolontairement ll au

paragraphe 2 de l'article premier.-

. .;;.p..;;;ar;;...2;;;.4.:-.y,;,,;0;,;i:;.;x;..;;;;c.;;on;.;.t.:.:r:;.;e;.-:2:..::~a;.:.v.;;;e.;;è_7.:...;ab:::;.:;s;.::t;;:è;:n:,;;t.;;.io;;,;n;;;;s:::';'r...:l~a;...r;lL;:.r2P.2.illi2n d l Israê1...,.:.est adoptée.
. .

M. ~ALOLES (Philippines) pense qu'il serait plus juste de dire, au

paragraphe 1 "personnes naturelles-ou'artificielles" que IIpersonnes physiques ou

morales". ,Néanmoins -il ne présentera de proposition formelle que si un fort

courant d l opinion se manifeste dans le ~mesens.

il~ WORTLEY (Royàume':':'Uni) estime que lé paragraphe 3 de. l'article premier

doit être modifié si l'on veùt écarter -l'interprétation signalée,par le Président

du Comité de rédaction; Les 'Etats doivent en effetêtre-iiés par les dispositions

de l'article II; s'ils ne l'étaient pas obligatoirement, l'une,des parties à un 
litige pourrait toujOUl1 s recourir aux tribunaux mêœe dans le cas où elle aurait

'. . -' .' .
signé une convention d',arbitrag~. "llsemble que, pour e.viter cette éventualité,

1...
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Ur. l-!ortley! Royaume-Uni)

il suffise de déplacer dans le texte anglais le mot "onl y" ce qui reviendrait à

dire, en français, que ltEtat pourra "décl~er qu'il appliquer~ la Convention à

la reconnaissance et à l'exécution des seules senter-ces rendues •• ~". De cette

manière, on serait assuré que tous les Etats reconnaissent la validité des

conventions d'arbitrage èt l'on admettrait également le princi~e de la réciprocité.

!i.., EERHENT (Belgique) partage l'opinion du représentant de la Norvège.

Il n'y a aucune nécessité de faire figurer au paragraphe 3 de ltarticle premier

les mots \lsur la base de la réciprocité".

La BelGique se verrait dans l'impossibilité d'adhérer à la Convention si le

texte actuel de l'article II était mainten~. Cet article ne correspond pas au

but de la Convention qui est de reconnaître les sentences intervenues après

arbitrage.

1;b.lŒSTLER FARNES (Guatemala) estime que sous l'apparence d'un simple

changement de rédaction l'amendement britannique soulève en réalité, une question de

fond d.élica.te. En insérant une clause sur lavalidité des conventions d•arbitrage la

Conférence a dépassé le mandat que lui avait donné le Conseil économique et social.

Sur une question de M. t<!AURTUA (pérou), M. RANOS (Argentine), parlant

en qualité de président du Comité de rédaction, indique que le Comité a estimé que

la clause générale sur les réserves devrait figurer dans l'Acte final plutôt que

dans le corps de la Convention.

M. M.l\li'RTUA (Pérou) estime que cette solution risque dl engendrer des

difficultés car il est possible que certains Etats adhèrent à la Convention sans

approuver ltActe final.

H. PSCOLKA. (Tchécoslovaquie) appuie la proposition du Royaume-Uni, mais

est opposé à la suppression des mots \lsur la base de la réciprocité". .

H. SAIIDERS (Pays-Bas) déclare. que la délégation néerlandaise serait

encline à approuver le texte proposé pour le paragraphe 3 de ltarticle premier

(E/CONF.26/L.61) qui ne prévoit qu'une seule réserve. Cependant elle constate

que le nouveau texte causerait de grandes difficultés à des pays COŒœe la Belgique

du fait que la Conférence a supprimé la possibilité pour un Etat de déclarer qutil

appliquera la Convention uniquement aux litiges commerciaux. La délégation

1....
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(M. 'Sanders " Pays-:Bas)

r

néerlandai~'~ ~~ veut' pei rouvrir 'la Cliscussiqn ,sur les réser~es mais propose de,

réintroduir~ simplement cette 'réserve qui n'a .jamais suscité de dif1'icultés dans,
• ~ , . • " - ~ ~ - t1 .

la pratique et qui figurait dans le texte du>Comite spécial que les gouvernements

ont eu tout le temps dl'examiner. La Conférence permettrait ainsi à certains pays
'-. ".' .

qui jouent un rSle extrêmement act~fen matière dtarpitrage d'adhérer à la

Convention.

t~. BAKHTOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) approuve :La.

proposition britannique concernant le paragraphe 3 de l'article premier.

, 1.1.' RA14:)S '(~gentine) estime avec le 'représentant' de la. Belgique que

l'article II peut être détaché de la Convention. C'est d'ailleurs dans ce sens'

que la Conférence s'était d'à-bord prononcée à \me forte,majorit'~ et elle est

revenue ,sur sa décision à une majorité beaucoup plus faible., Il'J~st donc logique

de donner, aux Eta;ts la possibilité de faire des réserves à l'égard dès dispositions

de l'article II et il n'y a pas lieu de croire que les Etats useront auton:a.tiqu~ent

de cette faculté. '

M. Ramas propose de J.aissertel quel l~ paragraphe 3 de l'article premier. La

proposition britannique soulève une question ,fondamentale et si la Conférence veut

apporter un changement dans ce sens , elle doit le faire en bonne et due forme et

non par un artifice de rédaction.

H~ KANAKARATNE (Çeylan) ne croit pas que le représenta.nt~du Roje.ume-Un:i.
. . " .

ait cherché à modifier le fond et il appuie sa proposition re1~tive au paragraphe 3

de'l'article premier.

Le représentant de Ceylan est partisan de maintenir les mots !'sur la base de
, ,

la réciprocité fl pour lé~ ,raisons exposées par'le représentant de la Tchécoslovaquie.

Bien qu'ayant déposé uri amendement en sens contraire (E/CO}œ.26/L~~4!, l~

~élégation ceylànà1s'e est prête ',à accepter la' clause limitant la Conventi~n aux

litiges col'lllIlérciaux si' ce changement doit permèttre auxpa.ys d'Europe occidentale

qui ont un droit commercial distinct du droit civil, de ,signer la Convention.

H. ROGNLIEN (Noryège) estime que si la Conférence aaopte la proposition

des Pays-Bas tendant à ;éintroduire ia clause' co~erciale~ elle devra discuter la

possibilité dtadmettre d'autres réserves comme celle dont a parlé le représentant

de l'Italie.
/ ...



E/CO~7.26/SR.23
Français
Page 9

M. WORTLEY (Royaume-Uni) persiste à juger indispensable de préciser le

sens du paragraphe 3 de l'article premier, de rranière à éviter tout rralentendu.

Il ne faut pas que des pays si3Dent la Convention avec l'idée qu'ils pourront

ensuite se soustraire à son application en refusant de reconnatt~e la. validité des

conventions d'arbitrage. En vertu du nouveau texte du paragraphe 2 de l'article VII,

la présente Convention doit remplace~ celle de 1927. Dans ces conditions mie~~

vaudrait encore ne pas avoir de convention du tout que d'en avoir une qui serait

beaucoup moins bonne que la Convention de 1927. M. vlortley estime que la Conférence

court ce risque si elle accepte l'interprétation du représentant de l'Argentine et

permet aux Etats de ne pas souscrire à la disposition relative à la validité des

conventions d'arbitrage.

M. ~IOS (Argentine) indique à l'intention du. représentant de la Belgique

qu'à son avis, et contrairement à l'opinion du représentant du Royaume-Uni, le

paragraphe 3 de l'article premier ne donne pas la possib~lité aux Etats de se

soustraire aux dispositions de l'article II.

M. MATTEUCCr (Italie) appuie cette façon de voir en rappelant que quand

la Conférence a adopté le paragraphe 5 de l'article premier, l'article II n'existait

pas encore. L'intention de la Conférence a été de limiter l'application de la

Convention et non de permettre aux Etats de se soustraire aux dispositions de

l'article II.

Le PRESIDENT met aux voix l'amendement du Royaume-Uni relatif au

paragraphe 5 de l'article premier.

Par 22 voix contre 8, avec 6 abstentions, l'amendement du Royaume-Uni est·

adopté.

M. URABE (Japon) voudrait Savoir combien de pays pourraient profiter

de la proposition des Pays-Bas.

M. SA1~ERS (Pays-Bas) répond que la Belgique et sans doute la France

sont aU nombre de ces pays. Au surplus M. Sanders ne voit pas en quoi cette

réserve pourrait avoir des résultats fâcheux; elle figurait déjà dans le te;Œe de

1955·

M. KORAL (Turquie) estime qu'il n'est pas juste de considérer la clause

commerciale comme une réserve. Cutre la France et la Belgique, la proposition des

/ ...
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(H. 'K6ral,. 'furguiè)

Pays-Bas bénéficiera à la 'furquie où le droit commercial est distinct du droit

civil. la clause de réciprocité et la. clause. commerciale sont toujours allées

de pair et il 'en était'ainsi dans le p~ojet du Comité spécial. (E/2704/Rev.l, annexe)

l,i. lIJALOLES (Philippines), parlant sur une motion d'ordre, demande si la.

motio~ des Pa.ys~Bas, qui vise à revenir sur une décision de la Conférence, est

recevable •

. Le PRESIDENT met 'aux voix la proposition des Pays-Bas tendant .à revenir

sur la.déèisionpar laqueiie' la conférence a rejeté la clause commerciale.

Par 16 Voix contre 6, avec' 12 abstentions, cette proposition est adoptée.

M. "KORù.L (Turquie) souligne que la clause commerciale est très dï.f'férente

des clauses de résèrve ~ar ~l~e se.~ap;orte à ia. base même du système Juridique.

Si la Conférence admet la clause commerciale, la Convention pourra revêtir un

caractère mondial, ce qui constitÙèra ~., gra~d progrès par rap:port aux Gonventions

antérieures.

, 'M. ROGNLIEN (Norvège) ne comprend pas la portée de cette clause.

Il voudrait savoir, au cas où elle serait adoptée, si la Co~vention pourra

s'appliquer aux litiges qui ne sont pas issus d'un contrat.

Là. séance· est suspendue à' 17 h. 30; elle est reprise à 17 ~.5Q.

, '

M. BAla.ITQY (Union des. Républiques socialistes soviétiques) propose que,

devant les difficultés que para~t soulever l'amendement des Pays-Bas, on en

revienne au texte élaboré par le Comité spécial (E/2704/Rev.l, AqUexe, article

premier, paragraphe 2, deuxième phrase)qÛi n'avait d'ailleurs suscité aucune

objection lors du premier examen de l'article premier en séance plénière. _

M. ,,JORTLEY (Royaume-Uni) appuie la proposition soviétique, et cela

d'autant plus que les plénipotentiaires ont, reçu de leur. gouvernement des ..

instructions fondées surlep~ojet du Comité spécial. La Conférence devrait

pouvoir parvenir rapideme~t à une décision.

-.

denc

/ ...



E/COHF. 26/SR.23
Français
Page li

N. SANDERS (Pays-Bas) appuie également la proposition du représentant de

l'Union soviétique, mais propose de remplacer, dans le te:~te ane;lais, le mot :

lIdisputes ll par IIdifferences ll et "contracts ll par Illegal relationshipsll pour mettre

cette dispo~ition en harmonie avec les autres articles approuvés par le Comité de

rédaction.

1>1. VlORTLEY (Royaume-Uni) appuie cette proposition.

M. BAKHTOV (Union des Rép~bliqucs socialistes soviétiques) souligne que

la première modification ne concerne que le texte anglais. La seconde, en

revanche, intéresse toutes les versions de l'article premier. M. Bakhtov

préférerait pour sa part qu'on s'en tienne au texte du Comité spécial.

M. CORN (Isra~l) signale que dans le paragraphe 3de l'article premier,

tel qu'il a été mis au point par le Comité de réèaction, on a supprimé le mot

lIcontractant", après "tout Etatll • Par souci dll18.I'I:lonie, il faudrait agir de mfune

pour le tex~e du Ccmité spécial qu'on se propose d'adopter. D'autre part,

II contrats" devrait être remplacé par IIrapports de droitll
, comme l'a suggéré-le

représentant des Pays-Bas. Enfin, faisant allusion aux observations du repré

sentant de l'Inde, M. Cohn estime que l'expression "sur la base de la réciprocité"

ne s'appliquera qu'à la première phrase du paragraphe 3.

Le PRESIDENT met aux voix la proposition tendant à remplacer "contrats"

par lirapports de droit".

-Par 19 voix contre 5, avec 6 abstentions, cette proposition est adoptée.

H. HORTLEY (Royaume-Uni) propose de faire suivre: "rapports de droit" des

mots Il contractuels ou non" •

Par 26 voix contre zéro, avec 5 abstentions, cette proposition est adoptée.

Après un échange de vues auquel participent H. VlORTLEY (Royaume-Uni),

M. DAPHTARY (Inde) et M. RA1J1OS (Argentine) 1 sur la question de savoir cozr.ment il

faudra lier la phrase relative à la clause commerciale à celle qui constitue le

paragraphe 3 de l'article premier dans le texte approuvé par le Comité de rédaction,

N. URQUIA (Salvador) propose de faire commencer ladite phrase par les mots : "Il

pourra également déclarer qu'il appliquera la Convention uniquement ••• lI.

1· ..
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, ' , 'Mo Rem..TUEN (Norvège) estime' que les mots Il sur la base de 'la réciprocité"

devraient s'appliquer égéUement à lasecoli'de phrase. Pour cette raison~ il juge

inacceptable l' amendeÎnent du Sa.lvador.'

M.RAHOS (Argentine) et H. HERMENT (Belgique) font observer qu~,l',idée

de réciprocité ne saurait SI appliquer à la clause cozr.merciale. Il est bien évident

que les pays qui ne distinguent pa~ entre' l~s oblig~tio~~ comfuerciaies et les

autres oçüigations ne peuvent introduire' cette distinction a.ansleur ·droit interne

au nom de la ,réciprocité.

1~1. GEORGIEV (Bulgarie) ;t'ait'observer qu'il Y a toutefois récipr.ocité .
. .., :'

entre les pays qui ont le même système jUridique.

Le PRESIDENT met 'aux voix la phrase relative à'la clause commerciale,

sous la forme proposée par'le représentant du Salvador, 'et compte tenu d~s

amendements du Pays-BaS- et du Royaume-Uni, antérieurement adoptés.

Par 24 voix contre :2, a'Vec' 6 a.bst~ntio'ns, la. phrase' relativ~ à la clause

commerciale, ainsi modifiée, 'est adoptée. '

Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble de l' article 'pr~mier.,

Par 28 voix contre une, avec une abstention, l'article premier est adopté.

!i=...BULCvl (République fédér~e d'Allemagne) constate avec regret que la

réserve visée au paragraphe' 3 ~) du' docume~t E/CONF' .~6/L.49 a été rejetée. par

la Conférence. La délégai;i~n allemande se trouvera ainsi dans une situati.oI?-.

difficile.: En effet,cett~ ~~éserve s'~,r~p~ortait' aU: se~~a's où,' conformément à

la volonté des parties; une s'entence a~bitrale est ;endue,a i',étr~ng~r d'après Xa

loi procédurale allemande. Jusqu'à présent, une telle sentence aurait été

considérée comme:.na.tionale. 'En:veitu de: la Convention; t~lle 'qu'elle a été adoptée,

le Gouvernem~nt et l~s:tribUha~~ allemands seront désormais obligés de reco~ître. .

et d t exécu~er cette sentence comme sentence arbitrale étrangère•. 'Or:, 'si

l'article,~c44 du Code de procédure civile allemand'dispose que les sentences

arbitrales nationales et étrangères sont considérées 'de la même façon en ce 'qtLi
" '.

concerne ~es frais, il est cependant fait·üne distinction entre les modes '

d'annulation.~es deux types de sentences. "Une sentence étrangère ne peut être

annulée que par un tribunal étranger.

1...
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(M. Bulow, R~publique fédérale d'Allemagne)

En conséquence, étant donné :que la' Convention n,'oblige aucun Etat contractant

à modifier son droit interne et qu'aucune de ses dispositions ne peut ~tre inter

prétée dans ce sens, les sentences rendues à l'étranger conformément à la loi

procédurale allemande seront considéréescomn:e étrangères en ce qüi Concerne leur
, '

reconnaissance et laur exécution; mais on continuer~ de les ~onsidérer comme

nationale.s pour ce qui .est de leur annulation éve~tuelle. Les tribunaux allemands

ne renonceront pas à connaître des recours en ann~lation inte~té~ contre de telles

sentences, et ne refuseront pas leur protection à des partie~ qui 'se seront

exPressém~rit soumises à la loi prbcédurale allemande. De l'av.is' de la délégation
,. ~ ~ ;.... ..

allemande, cette solution permettra de concilier tous les interets en cause.

~1. M~~TEUCCI (Itaiie) déclare que la manière dont la COnférence a d~fini

le champ. d'application de. la Convention soulève également des d~fficultés pour

la délégation italienne. Bn effet, le droit 'italien n"adrile,t pas que des sentences

étrangères puissent ~tre exécutées en territoire itàlien lorsque les parties en

présence sont, soit des ~essortissants italiens, soit des personnes résidant

habituellerr:ent en Itali~. ' Comme· il est ,d'autre part ,iffiPossible de formuler une

réserve pour tenir compte de. ce problème, il est à craindre, qu'il ne soit

difficile au Gouvernement italien d'adhérer à la Convention. Cette situation

aurait été évitée si tous les Etats avaient fait preuve du n:~me esprit de compromis

et si ~ert~ins ne s'étaient pas effpr~és d~ faire triompher leurs concep.tions

juridiques.. A'prése~t, de~ -cônsidé~atioris à la fois juridiques, politiques et:

psychologiques pèseront SU7-' la d~clBion:d~ G6uvernement italien pour ou contre

l'adhésion à la Convention.

Article II

. H., KORAL (~ur9,u.~e) voudrait ,que le mot "d'office" soit supprin:é au

paragraphe). .Il estin:e en effet qu'un tribunal ne saurait imposer la procédure

arbii:.rale lorsque les pa,rtiesau compromis ou à la clause pompromis.soire sont
. '. " .'

d'accord pour soumettre le litige aux tribunaux ordinaires.

Le PRESIDENT rappelle que cette qu~stion a déjà été ,tranchée p~r la

Conférence.

,...
1· ..
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M. URABE (Japon) demande que la Conféren~e décide de la r~examiner,

conformérrent à l'article 21 du règlement intérieur.

H. HATTEUCCI (Italie) considère qu '.il est superflu de reprendre cette

question. Le paragraphe 3 ne fait au juste qu'énoncer deux possibilités, à savoir

que le tribunal peut décider le renvoi d'office, ou à la demande d'une des parties.

Lorsque le droit interne d'un Etat ne reconnaît pas la première possibilité, ses

tribunaux s'en tiendront évidemment à la seconde.
. .

Le PRESIDENT met aux veix la motion du repré.sentant du Japon, tendant à

réexaminer la question de l'emploi du terme "d'office".

Par la. vq,ix contre 9, avec 8 abstentions, la motion du représentant du Japon

est rejetée. ,
En l'absence d'autres objections~'article II, dans le texte approuve

par le comité de rédaction, est adopt~.

Article III

M. EEID:rEIIiT (B~lgique) propose que, dans la deuxièn:e phrase, les mots

"conditions sensiblement plus rigoureusep" soient remplacés' par "règles de

procédure sensiblement plus rigoureuses tl
•

Le PRESIDEII~ met cette proposition aux voix.

Il y a .12 voix pour , 8 voix contre et 5 abstentions.

majorité requise des deux tiers, la proposition n'est pas

N'ayan:t; pas obtenu la
,

adoptee.

H. RANûS (Argentine) demande un vote séparé sur chacune des deux phrases

de l'article III.

Par 25 voix contre zéro, la première phrase de l'article III est adoptée.

Par 25, voix contre 3, avec 4 abstentions, la deuxième phrase de l'article III

est adoptée.

L'ensemble de l'article III est adopté sans opposition.

Article IV

M. t1R0,UIA ( Salvador) demande que, dans la version· espagnole de

l'article IV, les mots lljunto con la demanda" soient remplacés par les mots

It junto con la soUcitudll , étant donné que Itsolicitud It est le terme employé

lorsqu'il s'agit d'une demande de reconnaissance et qu'il paraît en outre corres

pondre mieux ho l'anglais lIapplication".
/ ...
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Le PRESIDErtT fait observer qu'il ne s'agit que d'une question de
traduction.

H. RAMOS (Argentine) ne voit pas d'objection à ce gu' on utilise le mot

"solicitud", encore qU'il ne le juge nullement indispensable.

Le texte de l'article IV est adopté sans opposition.

Article V

N. BAKHTOV (Union des Républiques socialistes ,soviétiques) estime que

llal~néa a).du paragraphe 1 n.'est pas suffisarnn:ent clair. Il faudrait définir

11 expression "10 i applicable". En conséquenèe, N. Bakhtov propose de rédiger comme

suit l'alinéa a) : IlQue le compromis ou la clause compromissoire n'est pas valable

en vertu de la loi nationale à laquelle les parties ont subordonné leur convention,

ou, à défaut d'in~ications à cet égard, en vertu de la loi du pays où_la sentence

a été rendue; oull
•

M. ROGNLIEN (Norvège) esti~e qu'il serait plus simple de supprimer toute

allusion à la loi applicable. Il propose en conséquence de rédiger ainsi

llalinéa a) : lIQ~e le compromis ou la clause compromissoire n'est pas valable; oult
•

Le PRESIDENT met aux voix la proposition du représentant de la Norvège.

Par 17 voix contre 3 z avec 6 abstentions, la proposition du représentant'

de la Norvège est rejetée.

Le PRESIDElfr reet ensuite' aux voix la proposition du représentant de

l'Union soviétique.

Par 14 voix contre 7, ~vec 9 abstentions, l'alinéa a)z dans la rédaction

proposée p~r le représentant de l'Union des Républiques 'sociàlistes soviétiques,

est adopté.

H. SANDERS (Pays -Bas) propose de rédiger comme suit l'alinéa b) du

paragraphe 1) : "Que la partie contre laquelle la sentence est invoquée n'a pas été

dûment informée de la désignation de l'arbitre ou de la procédure d'arbitrage,

ou gu'il lui a été impossible, pour une autre raison, de faire valoir ses reoyens;

ou" •

Par 18 voix contre 5, avec 9 abstentions, la proposition du représentant des

Pays-Bas est adoptée.
/ ...
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M. BAKHTOV (Union des Républiques socialistes sovi~tiques)·propose

de rédigef' comme suit l'alinéa' -e')' du paragraphe ).. ) f."Que: l:asept!'lD.ce n'est pas

encore devenue obligatoire pour lespart1es ou a' 'été ann~~e'o:~' s'u~p~ndue par une

aut'oritl çompétente ,du payS' dans le-que4.i <?u ,d'après :l:a-loi,d~quelf ;I.~Sentence"-

a été rendue." , " -,
:'

1-1. HEHMENT (Belgi_qu~),' de~nde quel est ~e sens dù mo~ "obiigatoir~n•
... ~. _. " ....... .. -.

M. RAHOS (Argentine) et H. URQUIA (Salvador) indiquent qu~ le ~ot, "
"obligatoire~lteITlPia~e, t~ut~s,les eXJ?ressions usitées dans les différ,ents systèmes

jur;i.d;i.ques tels que "ayant, acquis force cÎe' cho~e -jug~~11 ,. "définit:L:vé'; '~exécutéire:T

,etc. ' . '. j

H.IŒSTIER FARNES (Guatemala) déclare que ,Si' s~" délégaÜ'on accelite'

'l'àlinéà 'e) dans ,sa rédaction actuelle" elll3," ;interprét~:ra _le,m~t' "obÙgatoire1
'

comme 'signifiant "définitive et exécutoire".

Le Président met aux voix la p~oposition du représe~tant de 'l'Union des

,Républiqu~s socialistes soviétiques.
l "'. • ,

Par 20 voix contre 3, avec '8 abstentions"ljalin~a è)t dans la rédaction

". propos~e ps.r le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques:l

est a~9Eté~

, ,~', Le PRESIDENT propose, de renvoyer à la ,"prochaine sé~nce_ le' f1uite de

l'examen de l'article V. Il vouèrait en outre '~avoir si les représentants ont des

objection~. à formuler au sujet du texte de l'Acte fin,al, ,et en particul?-er de, son

paragraphe 14 rêlatÙ' à l'i~terciiction des réserves. "S~il n'y a pas d'objections,. , '

le Secrétariat pourrait faire établir immédiatement le texte définiti~!

"Il 'en est ainsi' dé~ièîé:. ,~;';, ,';,:/ ..
' .... ',' . ~ ' ..
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